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1. Résumé non technique 

1.1. Cadre juridique de la procédure 
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1.2. Présentation du site de projet 

► 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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1.3. Analyse de l’État initial de l’environnement 
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1.4. Présentation du projet et sa justification 
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1.5. Articulation du projet avec les documents hiérarchiquement 

supérieurs 
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1.6. Analyse des incidences prévisibles sur l’environnement et mesures 

► 

Impacts potentiels sur la 
ressource en eau et les 

milieux récepteurs 
Mesures ERC Niveau de l’impact 

Augmentation des 
besoins en eau et des rejets 
d’eaux usées à traiter 

 (-) augmentation de la 
pression sur la ressource en 
eau 

 (-) risque de pollution 
du milieu récepteur (en lien 
avec le rejet d’eaux usées et 
eaux pluviales) 

[E] Le règlement du PLU 
exige le raccordement des 
nouvelles constructions au 
réseau d’eau potable 

[E] Le règlement du PLU 
exige le raccordement des 
eaux usées au réseau 
d’assainissement collectif 
public 

[E] L’OAP du secteur de 
projet Saint Roch II demande 
la mise en place d’une paroi 
siphoïde et d’une décante au 
niveau des ouvrages de 
rétention pluviale pour piéger 
les éléments polluants avant 
la surverse des eaux dans le 
réseau pluvial. 

Impact faible au regard du 
dimensionnement suffisant 
des réseaux(EP : 18800 EH, EU 
: 13000EH pour une 
population projetée de 9930 
habitants) et du faible risque 
de pollution résiduel 

 
  



► 

Impacts potentiels sur la 
gestion des eaux pluviales, 

le ruissellement 
Mesures ERC Niveau de l’impact 

 Imperméabilisation 
nouvelle des sols 

 (-) Risque de 
ruissellement des eaux 
pluviales en aval et 
d’aggravation du risque 
inondation 

 

[E] Le règlement du PLU limite le 
coefficient d’emprise au sol des constructions 
à 35% pour les logements, et à 50% pour les 
autres destinations 

[E] Le règlement du PLU impose un 
minimum de 30% d’espaces verts de pleine 
terre 

[E] Le règlement du PLU exige que les 
aménagements réalisés ne fassent pas 
obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales 

[E] L’OAP recommande l’utilisation de 
revêtements perméables 

 [R] Le règlement du PLU exige la 
réalisation de dispositifs de rétention pour 
toute nouvelle surface nouvellement 
imperméabilisée de130L/m² imperméabilisé à 
travers l’OAP n°4 du PLU 

 [R] Le règlement du PLU exige que les 
eaux de ruissellement des surfaces 
imperméabilisées soient collectées et 
canalisée vers des ouvrages susceptibles de les 
recevoir : caniveau, égout pluvial public, …, 
tant du point de vue qualitatif que quantitatif. 

Impact faible au 
regard des 
mesures de 
rétention 
permettant 
l’écrêtement des 
volumes d’eau 
pluviale avant 
rejet dans les 
réseaux 

 



► 

Impacts potentiels sur les 
habitats naturels, la faune et la 

flore 
Mesures ERC Niveau de l’impact 

(-)Perte d’habitats naturels 
liés à la zone humide et à la 
ripisylve 

 

[E] Le règlement impose un 
coefficient d’espaces verts de minimum 
30%. 

[E] Zone humide et ripisylve du Réal 
et du Penteyaou préservées dans 
l’espace de pleine terre inconstructible, 
par la marge inconstructible de 30m 
depuis les berges des ruisseaux fixée par 
le PPRi, et en partie par l’aléa fort 
inondable du PPRi. 

[E] Zone humide et ripisylve situées 
dans les espaces verts de pleine terre de 
l’OAP, et identifiées dans l’OAP comme 
des éléments à préserver. 

[E] L’OAP précise que le projet, et 
notamment  la mise en place éventuelle 
de dispositifs de rétention dans les 
espaces verts de pleine terre ne devra 
pas porter atteinte à l’intégrité et au 
fonctionnement de la zone humide. 

Impact faible, 
les secteurs 
d’intérêt pour la 
biodiversité sont 
préservés (zone 
humide, ripisylve). 

 



► 

 



► 

Impacts potentiels sur 
l’agriculture 

Mesures ERC Niveau de l’impact 

(-) Perte d’1,75ha d’une 
friche agricole non cultivée 
depuis 15 ans 

- Impact faible au regard 
des conflits d’usages qui 
seraient générés par une 
éventuelle remise en culture 

► 

Impacts potentiels sur le paysage Mesures ERC Niveau de l’impact 

 

(-)Artificialisation d’une friche 
agricole 

(-) Masque des vues sur le 
centre ancien 

 [E] Coefficient d’espaces 
verts de minimum 30% 

[E] Préservation de la 
ripisylve 

[E] Une hauteur maximale 
de 12m, limitée en R+2 au nord 
et R+3 au sud 

Impact nul : les vues et 
la ripisylve sont préservées 

► 

Impacts potentiels sur 
l’environnement sonore et la 

qualité de l’air 
Mesures ERC Niveau de l’impact 

(-) Augmentation du niveau 
sonore 

 Altération de 
l’environnement sonore des 
riverains 

(-) Altération de la qualité de 
l’air 

[E] Les axes autour du secteur de 
Saint Roch II sont des voies assez 
importantes, déjà animées d’un point de 
vue sonore, et la qualité de l’air est déjà 
impactée aux autour de ces axes. 

[E] Création d’itinéraires modes doux 
pour les trajets cours vers le centre-ville 
et les secteurs d’équipements 

Impact faible 

 

► 



1.7. Définition des modalités de suivi des indicateurs 

1.8. Impact sur les documents du PLU 

► 

→ 

→ 

→ 
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Avant modification Après modification 
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2. Cadre juridique de la procédure de modification du PLU 

2.1. Objet de la présente modification et justification du choix de la 

procédure 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

► 



₋ 

₋ 
₋ 

₋ 

2.2. Une modification avec Evaluation environnementale 

- 

- 

2.3. Les documents hiérarchiquement supérieurs s’imposant ou à 

prendre en compte dans le projet 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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3. Présentation du site de projet 

3.1. Localisation du projet 



► 

3.2. Fonctionnement du site d’étude 

3.2.1. Desserte et accès  

Echangeur n°36 
Gare TGV 

Centre-ville 

des Arcs 

A8 

RD555 

RD7 

RD1555 Saint Roch II 
Centre-ville 

du Muy 





3.2.2. Réseaux divers 

► 

- 

- 

- 

- 



 



 

Saint Roch I 



► 



► 

Saint Roch I 



► 

 



3.2.1. Occupation du sol  

 



3.3. Situation au regard des règles d’urbanisme 

3.3.1. Situation sur le PLU en vigueur 

► 

   

 

 

  



 

 
 

► 



 

 
 

► 



o 

o 

 
  



3.3.2. Les servitudes d’utilité publique 

 

 



 



4. Analyse de l'état initial de l’environnement 

4.1. Environnement physique 

4.1.1. Topographie  

 

 



 



4.1.1. Les sols 

4.1.2. Le réseau hydrographique 



4.1.3. Masses d'eaux souterraines 

 

 

 



 



4.2. Contexte paysager et sensibilités 

4.2.1. Inscription du site dans le grand paysage 



- 

- 

- 

- 

4.2.2. Sensibilité paysagère à l'échelle du paysage rapproché 





4.3. Contexte écologique 

4.3.1. Périmètres environnementaux 

 



4.3.2. Autres éléments de connaissance 





 



4.3.1. Visites de terrain par les écologues 

- 
- 

Date 
Heure 

Durée 

Groupes visés 
Expert 

écologue 
intervenant 

Condition météo 
Bilan terrain, 
Commentaire 

 

 
 

Cumul 
: 

Cumul : 
 
 

3 
Début 
--> Fin 

1:30:00 
 
 

26-
mai 

10h00 
--> 
11h30 

1:30:00 Reptiles  (centré Tortue 
d’Hermann) 
Oiseaux (en dehors des 
horaires favorables) 
Gites potentiels à Chiro 
sur la ripisylve 
  
→ Recensement sps 
Parcours des lisières, 
ratissage de l’aire de 
projet par aller-retour 
régulier 

Raoul 
Marichy 

T°C : matin : 19°C 
midi : 20°C 
Couverture 
nuageuse : ciel 
dégagé 
Précipitation : / 
Brouillard : / 
Vent : pas de 
vent ressenti 
moyen : 5km/h 
maximal : 
10km/h 
direction : -->S 
Pression 
: 1018,1hPa 
Nébulosité : 3 
Humidité : 32% 

Conditions 
météo 
propices pour 
les 
prospections 
reptiles 
Conditions 
optimales 
  
Aucune 
observation 

 

 

17-
juin 

09h00 
--> 
12h00 

03:00:0
0 

Reptiles (centré Tortue 
d’Hermann) 
  
Description des habitats 
et recherche de flore à 
enjeu 
  
→Recensement sps 
Parcours des lisières, 
ratissage de l’aire de 
projet par aller-retour 
régulier 
Description des habitats 
naturels de l’aire de 
projet 

Clémentine 
Gombault 

/ Conditions 
météo 
propices pour 
les 
prospections 
reptiles 

 

 

22-
juillet 

10h00 
--> 
12h00 

02 :00 :
00 

Reptiles  (centré Tortue 
d’Hermann) 
Oiseaux (mais en dehors 
des horaires favorables) 

Raoul 
Marichy 

T°C : matin : / 
midi : / 
Couverture 
nuageuse : ciel 
dégagé 

Conditions 
météo 
propices pour 
les 
prospections 

 

 



Gites potentiels à Chiro 
sur la ripisylve 
  
Recensement sps 
Parcours des lisières, 
ratissage de l’aire de 
projet par aller-retour 
régulier 

Précipitation : / 
Brouillard : / 
Vent : pas de 
vent ressenti 
Pression : 
Nébulosité : 
Humidité : 

Conditions 
satisfaisantes, 
températures 
estivales en 
augmentation 
  
Aucune 
observation 

4.3.2. Habitats naturels au droit de la zone de projet 



 



 



     

     

 

    

    

    



4.3.3. Flore au droit de la zone de projet 

 



4.3.4. Faune au droit de la zone de projet 

► 

 



 



 





► 

 





 



 



► 

► 

• 



• 

• 



• 



• 

Date 

Heure 

Durée 

Méthodologie 
Objectif 

Intervenant Condition météo 
Bilan terrain, 

Commentaire,  Cumul 
: 

Cumul : 

3 
Début --

> Fin 
1:30:00 

26-
mai 

10h00 --
> 11h30 

1:30:00 Reptiles Recensement 
sps 

Parcours des lisières, 
ratissage de l’aire de 

projet par aller retour 
régulier  

RM T°C : matin : 19°C 
midi : 20°C 
Couverture nuageuse 
: ciel dégagé 
Précipitation : / 
Brouillard : / 
Vent : pas de vent 
ressenti 
moyen : 5km/h 
maximal : 10km/h 
direction : -->S 
Pression : 1018,1hPa 
Nébulosité : 3 
Humidité : 32% 

Conditions météo 
propices pour les 
prospections 
Conditions optimales 
 
Aucune observation 

17-
juin 

09h00--
>12h00 

03:00:00 Reptiles Recensement 
sps 

Parcours des lisières, 
ratissage de l’aire de 

projet par aller retour 
régulier 

Description des 
habitats naturels de 

l’aire de projet 

CG / / 

22-
juillet 

10h00 --
> 12h00 

02 :00 :00 Reptiles Recensement 
sps 

Parcours des lisières, 
ratissage de l’aire de 

projet par aller retour 
régulier  

RM T°C : matin : / 
midi : / 
Couverture nuageuse 
: ciel dégagé 
Précipitation : / 
Brouillard : / 
Vent : pas de vent 
ressenti 
Pression :  
Nébulosité :  
Humidité :  

Conditions météo 
propices pour les 
prospections 
Conditions satisfaisantes, 
températures estivales en 
augmentation 
 
Aucune observation 



• 





• 

• 

• 

• 



► 

► 



► 

4.3.5. Continuités écologiques  

► 

- 

- 

- 

 



► 

- 
- 
- 
- 
- 
- 



4.4. Risques naturels, technologiques et nuisances 

4.4.1. Risques naturels et technologiques 

- 

 

- 



- 

- 

- 

4.4.2. Nuisances et pollutions (sites pollués, bruit et qualité de l'air) 



5. Présentation du projet et sa justification 

5.1. Présentation du projet 

 



 



 









 

 



 



5.2.  Un projet qui répond au besoin de logements dont sociaux de la 

commune  

5.2.1. Un besoin en logement pour l’accueil de la forte croissance démographique 

► 

 

► 



5.2.2. Un déficit de logements sociaux à résorber 

► 



► 

► 



 



5.3. Un projet qui répond aux enjeux d’optimisation du foncier et de 

confortement du centre-ville 

5.3.1. Un foncier en cœur de ville à fort enjeux à optimiser 

5.3.2. Peu de capacité dans le PLU pour des projets d’ensemble à court terme 

► 

► 



► 

 



 



5.4. Choix des modifications dans le PLU  

5.4.1. Le projet de zonage 

5.4.2. Le projet d’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

• 

• 

• 

• 



5.4.3. Le projet de règlement 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

o 



6. Articulation du projet avec les documents hiérarchiquement supérieurs  

- 

→ 

→ 

→ 

’

- 

- 

→ 

- 

→ 

- 

→

- 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017229&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017258&dateTexte=&categorieLien=id


7. Analyse des incidences prévisibles sur l'environnement et mesures  

- 

- 

- 

7.1. Sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

- 
- 

- 

- 



 



Impacts potentiels sur la 
ressource en eau et les 

milieux récepteurs 
Mesures ERC Niveau de l’impact 

Augmentation des 
besoins en eau et des rejets 
d’eaux usées à traiter 

 (-) augmentation de la 
pression sur la ressource en 
eau 

 (-) risque de pollution 
du milieu récepteur (en lien 
avec le rejet d’eaux usées et 
eaux pluviales) 

[E] Le règlement du PLU 
exige le raccordement des 
nouvelles constructions au 
réseau d’eau potable 

[E] Le règlement du PLU 
exige le raccordement des 
eaux usées au réseau 
d’assainissement collectif 
public 

[E] L’OAP du secteur de 
projet Saint Roch II demande 
la mise en place d’une paroi 
siphoïde et d’une décante au 
niveau des ouvrages de 
rétention pluviale pour piéger 
les éléments polluants avant 
la surverse des eaux dans le 
réseau pluvial. 

Impact faible au regard du 
dimensionnement suffisant 
des réseaux et du faible 
risque de pollution résiduel 

  



7.2. Sur les risques naturels 

Impacts potentiels sur la 
gestion des eaux pluviales, 

le ruissellement 
Mesures ERC Niveau de l’impact 

 Imperméabilisation 
nouvelle des sols 

 (-) Risque de 
ruissellement des eaux 
pluviales en aval et 
d’aggravation du risque 
inondation 

 

[E] Le règlement du PLU limite le 
coefficient d’emprise au sol des constructions 
à 35% pour les logements, et à 50% pour les 
autres destinations 

[E] Le règlement du PLU impose un 
minimum de 30% d’espaces verts de pleine 
terre 

[E] Le règlement du PLU exige que les 
aménagements réalisés ne fassent pas 
obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales 

[E] L’OAP recommande l’utilisation de 
revêtements perméables 

 [R] Le règlement du PLU exige la 
réalisation de dispositifs de rétention pour 
toute nouvelle surface nouvellement 
imperméabilisée de130L/m² imperméabilisé à 
travers l’OAP n°4 du PLU 

 [R] Le règlement du PLU exige que les 
eaux de ruissellement des surfaces 
imperméabilisées soient collectées et 
canalisée vers des ouvrages susceptibles de les 
recevoir : caniveau, égout pluvial public, …, 
tant du point de vue qualitatif que quantitatif. 

Impact faible au 
regard des 
mesures de 
rétention 
permettant 
l’écrêtement des 
volumes d’eau 
pluviale avant 
rejet dans les 
réseaux 



7.3. Sur les habitats naturels, la faune et la flore 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

Impacts potentiels sur les 
habitats naturels, la faune et la 

flore 
Mesures ERC Niveau de l’impact 

(-)Perte d’habitats naturels 
liés à la zone humide et à la 
ripisylve 

 

[E] Le règlement impose un 
coefficient d’espaces verts de minimum 
30%. 

[E] Zone humide et ripisylve du Réal 
et du Penteyaou préservées dans 
l’espace de pleine terre inconstructible, 
par la marge inconstructible de 30m 
depuis les berges des ruisseaux fixée par 
le PPRi, et en partie par l’aléa fort 
inondable du PPRi. 

[E] Zone humide et ripisylve situées 
dans les espaces verts de pleine terre de 
l’OAP, et identifiées dans l’OAP comme 
des éléments à préserver. 

[E] L’OAP précise que le projet, et 
notamment  la mise en place éventuelle 
de dispositifs de rétention dans les 
espaces verts de pleine terre ne devra 
pas porter atteinte à l’intégrité et au 
fonctionnement de la zone humide. 

Impact faible, 
les secteurs 
d’intérêt pour la 
biodiversité sont 
préservés. 



7.4. Sur la zone Natura 2000 





- 
- 
- 

7.5. Sur l’agriculture 

Impacts potentiels sur 
l’agriculture 

Mesures ERC Niveau de l’impact 

(-) Perte d’1,75ha d’une 
friche agricole non cultivée 
depuis 15 ans 

- Impact faible au regard 
des conflits d’usages qui 
seraient générés par une 
éventuelle remise en culture 

7.6. Sur le paysage 



Impacts potentiels sur le paysage Mesures ERC Niveau de l’impact 

 

(-)Artificialisation d’une friche 
agricole 

(-) Masque des vues sur le 
centre ancien 

 [E] Coefficient d’espaces 
verts de minimum 30% 

[E] Préservation de la 
ripisylve 

[E] Une hauteur maximale 
de 12m, limitée en R+2 au nord 
et R+3 au sud 

Impact nul : les vues et 
la ripisylve sont préservées 

7.7. Sur la qualité de l'air et l'environnement sonore 



Impacts potentiels sur 
l’environnement sonore et la 

qualité de l’air 
Mesures ERC Niveau de l’impact 

(-) Augmentation du niveau 
sonore 

 Altération de 
l’environnement sonore des 
riverains 

(-) Altération de la qualité de 
l’air 

[E] Les axes autour du secteur de 
Saint Roch II sont des voies assez 
importantes, déjà animées d’un point de 
vue sonore, et la qualité de l’air est déjà 
impactée aux autour de ces axes. 

[E] Création d’itinéraires modes doux 
pour les trajets cours vers le centre-ville 
et les secteurs d’équipements 

Impact faible 

 

7.8. Synthèse des incidences et mesures de traitement 



8. Définition des modalités de suivi et indicateurs 



9. Impact sur les documents du PLU 

9.1. Document modifié par le projet de modification n°5 du PLU 

► 

► 

► 

► 

► 

► 

 



9.2. Les modifications apportées 

9.2.1. Modifications du règlement graphique 

► 

► 

► 

► 

Avant modification Après modification 

 
 

 



► 

  



9.2.2. Modifications apportées au règlement écrit du PLU 

► 

► 

► 

► 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 









- 

- 





- 

- 

- 

 



9.2.3. Modification des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• 

• 

• 

• 

 



9.2.4. Modification de la liste des emplacements réservés 

9.2.5. Modification de la liste des servitudesL151-41 1°, 2°, 3° 

 


